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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DES VOSGES 
DIRECTION DES RELATIONS 
AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 

BUREAU DES PROCEDURES 
ENVIRONNEMENTALES 

Autorisant la Société 'LTPM KYMMENE France à étendre 
le périmètre du plan d'épandage destiné à la valorisation agricole 

des boues produites par les installations d'épuration de son 
établissement situé sur le territoire de la commune de Doceiles 

Le Préfet des Vosges, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

W le Code de l'Environnement, 

W le décret no 77-1 133 du 2 1 septembre 1977 modifié relatif aux installations 
classées pour la protection de l'environnement, 

W l'arrêté ministériel du 3 avril 2000 relatif à l'industrie papetière, 

W l'arrêté préfectoral no 19451 1999 du 9 août 1999 modifié par l'arrêté préfectoral 
no 29712003 du 19 février 2003 autorisant la Société UPM KYMMENE 
FRANCE à épandre sur des terrains agricoles les boues issues provenant de son 
usine située sur le territoire de la commune de Docelles, 

W la demande d'autorisation .déposée le 24 novembre 2004 et complétée le 21 
février et 7 avril 2005, par laquelle M. Philippe PINARD, Responsable 
Environnement de la société UPM KYMMENE France dont le siège social se 
trouve 104, Avenue du Président Kennedy - 75016 PARIS 16 sollicite 
l'autorisation d'étendre le périmètre du plan d'épandage destiné à la valorisation 
agricole des boues produites par les installations d'épuration de son 
établissement situé sur le territoire de la commune de Docelles, 

W l'avis de classement de l'inspecteur des installations classées en date du 11 mai 
2005, 
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VU la décision No E05000211 en date du 6 juin 2005 de M. le Président du Tribunal 
Administratif de Nancy, désignant M. Bernard MASINI, en qualité de 
commissaire enquêteur, 

VU l'arrêté préfectoral n01246/2005 du 8 juin 2005 prescrivant l'ouverture d'une 
enquête publique dans la commune de Docelles du 29 juin 2005 au29 juillet 
2005 inclus, 

VU les avis des Conseils Municipaux et des services consultés, 

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur reçus à la Préfecture le 9 
août 2005, 

VU les rapport et projet d'arrêté en date du 9 septembre 2005 établis par l'inspecteur 
des installations classées, 

VU l'avis favorable du Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance du 21 
septembre 2005, 

VU le projet d'arrêté envoyé pour observations éventuelles au pétitionnaire le 22 
septembre 2005, 

CONSIDERANT que les prescriptions fixées par le présent arrêté visent à garantir la 
préservation des intérêts mentionnés au code de l'environnement, 

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Vosges, 

A R R E T E :  

CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

La société UPM KYMMENE FRANCE, représentée M. Michel CHAKAI, son Directeur 
Général, dont le siège social se trouve 1, Rue du Grand Meix - 88460 DOCELLES, est autorisée 
à épandre sur des terrains agricoles les boues provenant de son usine située sur le temtoire de la 
commune de DOCELLES, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté et de ses 
annexes. 

Les épandages ne sont autorisés que sur les parcelles inscrites à l'annexe 1 du présent arrêté. 

Sur les parcelles CL6 à LAVELINE DU HOUX et PE2 et PE3 à LEPANGES SUR VOLOGNE, 
l'épandage ne pourra être réalisé qu'après avis d'un hydrogéologue adressé au Préfet. 

Article 1 .l. 

L'exploitant dispose dans l'enceinte de l'établissement d'ouvrages permanents et suffisants 
d'entreposage des boues dimensionnés pour faire face aux périodes où l'épandage est soit 
impossible, soit interdit réglementairement. 



Toutes dispositions sont prises pour que ces dispositifs d'entreposage ne soient pas source de 
gêne ou de nuisances pour le voisinage et n'entraînent pas de pollution des eaux ou des sols par 
ruissellement ou infiltration. Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages 
d'entreposage est interdit. Les ouvrages d'entreposage à l'air libre sont interdits d'accès aux tiers 
non autorisés. 

Article 1.2. 

Une filière alternative d'élimination ou de valorisation des déchets solides ou pâteux doit être 
prévue en cas d'impossibilité temporaire de se conformer aux dispositions du présent arrêté. 

Article 2.1. Les périodes d'épandage et les quantités épandues sont adaptées de manière . 
- à assurer l'apport des éléments utiles aux sols ou aux cultures sans excéder les besoins, 

compte tenu des apports de toute nature, y compris les engrais, les amendements et les 
supports de culture ; 

- à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles 
d'épandage, une percolation rapide ; 

- à empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa 
structure ou de présenter un risque écotoxique ; 

- à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses. 

Article 2.2. L'épandage est interdit : 

- pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé, exception 
faite des déchets solides ; 

- pendant les périodes de forte pluviosité et pendant les périodes où il existe un risque 
d'inondation ; 

- en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées ; 

- sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du 
champ d'épandage ; 

- à l'aide de dispositifs d'aéro-aspersion qui produisent des brouillards fins lorsque les effluents 
sont susceptibles de contenir des micro-organismes pathogènes. 

Article 2.3. L'épandage de déchets ou d'effluents respecte les distances et délais minima prévus 
aux tableaux suivants : 

Distances minima de réalisation des épandages 

Domaine d'application 

Pente du terrain inférieure à 7% 

Pente du terrain supérieure à 7% 

Nature des activités à protéger 
Puits, forages, sources aqueducs 
transitant des eaux destinées à la 
consommation humaine en écoulement 
libre, installations souterraines ou 
semi-enterrées utilisées iîour le 

Distance minimale 

35 mètres 

100 mètres 



Domaine d'application Nature des activités à protéger 
stockage des eaux que ces dernières 
soient utilisées pour l'alimentation en 
eau potable ou pour l'arrosage des 

Distance minimale 

200 mètres des berges 

100 mètres des berges 

5 mètres des berges 

cultures maraîchères 
Cours d'eau et plans d'eau 

Boues non stabilisées ou non solides et 
pente du terrain supérieure à 7% 

Boues solides et stabilisées et pente du 
terrain supérieure à 7% 

35 mètres des berges 

Boues stabilisées et enfouies dans le sol 
immédiatement après l'épandage, pente 
du terrain inférieure à 7% 

Cas général, à l'exception des cas ci- 

zones conchylicoles) 
Habitation ou local occupé par les tiers, +p 

Délais minima de réalisation des épandages 

zones de loisirs et -établissements 
recevant du public 

50 mètres 

1 / récolte des cultures fourragères ( pathogèAes - 1 

Cas général 

100 mètres 

Terrains affectés à des cultures 
maraîchères ou fruitières à l'exception 

En cas de déchets ou d'effluents 
odorants 

Observations 
En cas d'absence de risque lié à 
la présence d'agents 

Type de terrains 
Herbages ou cultures fourragères 

Six semaines avant remise à 

Délai minimum 
Trois semaines avant la remise 
à l'herbe des animaux ou de la 

lherbe des animaux ou de la 1 Autres cas 
récolte des cultures fourragères 
Pas d'épandage pendant la 
période de végétation 1 

cultures maraîchères ou fruitières, en 
contact direct avec les sols, ou 
susceptibles d'être consommés à l'état 
cru 

des cultures d'arbres fruitiers 
Terrains destinés ou affectés à des 

Après épandage, les boues sont enfouies dans les 48 heures, pour réduire les nuisances olfactives 
et les pertes par volatilisation, sauf conditions climatiques exceptionnelles. 

Dix mois avant la récolte et 
pendant la récolte elle-même 

Dix-huit mois avant la récolte 
et vendant la récolte elle-même 

En cas d'absence de risque lié à 
la présence d'agents 
pathogènes 

Autres cas 



CHAPITRE 3 : INNOCUÏTÉ DES ÉPANDAGES 

Seuls les déchets ou les effluents ayant un intérêt pour les sols ou pour la nutrition des cultures 
peuvent être épandus. 

La nature, les caractéristiques et les quantités de déchets ou d'effluents destinés à l'épandage sont 
telles que leur manipulation et leur application ne portent pas atteinte, directe ou indirecte, à la 
santé de l'homme et des animaux, à la qualité et à l'état phytosanitaire des cultures, à la qualité 
des sols et des milieux aquatiques, et que les nuisances soient réduites au minimum. 

L'épandage fera l'objet d'une convention établie selon les indications de la Mission Recyclage 
Agricole des Déchets entre le papetier et les agriculteurs autorisant l'épandage sur leurs 
parcelles. 

CHAPITRE 4 : CARACTÉRISTIQUES DES EFFLUENTS ET DES SOLS 

Article 4.1. 

4.1.1. Le pH des effluents ou des déchets est compris entre 6,s et 8,5. Toutefois, des valeurs 
différentes peuvent être retenues sous réserve de conclusions favorables de l'étude préalable. 

4.1.2. Les déchets ou effluents ne peuvent être épandus : 

- si les teneurs en éléments-traces métalliques dans les sols dépassent l'une des valeurs limites 
figurant au tableau 2 de l'annexe 2 (sauf dérogation pour le nickel) ; 

- dès lors que l'une des teneurs en éléments ou composés indésirables contenus dans le déchet 
ou l'effluent, excède les valeurs limites figurant aux tableaux 1 a) et 1 b) de l'annexe 2 ; 

- dès lors que le flux, cumulé sur une durée de 10 ans, apporté par les déchets ou les effluents 
sur l'un de ces éléments ou composés excède les valeurs limites figurant aux tableaux 1 a) et 1 
b) de l'annexe 2 ; 

- en outre, lorsque les déchets ou effluents sont épandus sur des pâturages, le flux maximum 
des éléments-traces métalliques à prendre en compte, cumulé sur une durée de 10 ans, est 
celui du tableau 3 de l'annexe 2. 

4.1.3. Les déchets ou effluents ne doivent pas être épandus sur des sols dont le pH avant 
épandage est inférieur à 6, sauf lorsque les trois conditions suivantes sont simultanément 
remplies : 

- le pH du sol est supérieur à 5 ; 

- la nature des déchets ou effluents peut contribuer à remonter le pH du sol à une valeur 
supérieure ou égale à 6 ; 

- le flux cumulé maximum des éléments apportés aux sols est inférieur aux valeurs du tableau 3 
de l'annexe 2. 

Article 4.2. La dose d'apport est déterminée en fonction : 

- du type de culture et de l'objectif réaliste de rendement ; 



- des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et 
oligo-éléments, tous apports confondus ; 

- des teneurs en éléments fertilisants dans le sol et dans le déchet ou l'effluent et dans les autres 
apports ; 

- des teneurs en éléments ou substances indésirables des déchets ou effluents à épandre ; 

- de l'état hydrique du sol ; 

- de la fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle d'une succession de cultures sur 
plusieurs années. 

Pour l'azote, ces apports (exprimés en N global), toutes origines confondues, ne dépassent pas les 
valeurs suivantes : 

- sur prairies naturelles, ou sur prairies artificielles en place toute l'année et en pleine 
production : 350 kg/ha/an ; 

- sur les autres cultures (sauf légumineuses) : 200 kg/hdan ; 

- sur les cultures de légumineuses : aucun apport azoté. 

Pour les cultures autres que prairies et légumineuses, une dose d'apport supérieure à 200 kgthdan 
peut être tolérée si l'azote minéral présent dans le déchet est inférieur à 20 % de l'azote global, 
sous réserve : 

- que la moyenne d'apport en azote global sur 5 ans, tous apports confondus, ne dépasse pas 
200 kg/ha/an ; 

- que les fournitures d'azote par la minéralisation de l'azote organique apporté et les autres 
apports ne dépassent pas 200 kg/ha/an ; 

- de réaliser des mesures d'azote dans le sol exploitable par les racines aux périodes adaptées 
pour suivre le devenir de l'azote dans le sol et permettre un plan de fumure adapté pour les 
cultures suivantes ; 

- de l'avis de l'hydrogéologue agréé en ce qui concerne les risques pour les eaux souterraines. 

La dose finale retenue pour les déchets solides ou pâteux est au plus égale à 6 kg de matières 
sèches par mètre carré, sur une période de 10 ans, hors apport de chaux. 

Article 4.3. Le dépôt temporaire de déchets, sur les parcelles d'épandage et sans travaux 
d'aménagement, n'est autorisé que lorsque les cinq conditions suivantes sont simultanément 
remplies : 

- les déchets sont solides et peu fermentescibles, à défaut, la durée maximale du dépôt est 
inférieure à 48 heures ; 

- toutes les précautions ont été prises pour éviter le ruissellement sur ou en dehors des parcelles 
d'épandage ou une percolation rapide vers les nappes superficielles ou souterraines ; 

- le dépôt respecte les distances minimales d'isolement définies pour l'épandage par l'Article 2.3 
sauf pour la distance vis-à-vis des habitations ou locaux habités par des tiers qui est toujours 



égale à 100 mètres. En outre, une distance d'au moins trois mètres vis-à-vis des routes et 
fossés doit être respectée ; 

- le volume du dépôt est adapté à la fertilisation raisonnée des parcelles réceptrices pour la 
période d'épandage considérée ; 

- la durée maximale ne doit pas dépasser 28 jours et le retour sur un même emplacement ne 
peut intervenir avant un délai de trois ans. Sur justification agronomique, ce délai pourra être 
ramené à 2 ans. 

Un programme prévisionnel annuel d'épandage doit être établi, en accord avec les exploitants 
agricoles, au plus tard un mois avant le début des opérations concernées. Ce programme 
comprend : 

- La liste des parcelles ou groupes de parcelles concernées par la campagne, ainsi que la 
caractérisation des systèmes de culture (cultures implantées avant et après l'épandage, période 
d'inter-culture) sur ces parcelles. 

- Une caractérisation initiale de la valeur agronomique des sols, portant sur les paramètres 
mentionnés ci-après : 

Granulométrie, 

Matières sèches (en %) ; matières organiques (en %), pH ; 

Azote global : azote ammoniacal (en NH4) ; 

Rapport C/N ; 

Phosphore (en P205 échangeable), potassium (en K20 échangeable) ; calcium (en Ca0 
échangeable) ; magnésium (en Mg0 échangeable) ; 

Oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). 

- Une caractérisation initiale des déchets ou effluents à épandre (quantités prévisionnelles, 
rythme de production) et leur valeur agronomique au regard des paramètres suivants : 

Matières sèches (en %) ; matières organiques (en %) ; pH ; 

Azote global : azote ammoniacal (en NH4) ; 

Rapport C/N ; 

Phosphore total (en P2O5), potassium total (en K20) ; calcium (en Cao) ; magnésium total 
(en Mg01 ; 

Oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). 

- Les préconisations spécifiques d'utilisation des boues (calendrier et doses d'épandage par 
uni té culturale.. .). 



- L'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de 
l'épandage. 

Il est transmis, avant le début de chaque campagne, au Préfet concerné par le plan d'épandage et 
à la Mission Recyclage Agricole des Déchets. 

Article 5.1. Cahier d'épandage 

5.1.1. Un cahier d'épandage, conservé pendant une durée de dix ans, mis à la disposition de 
l'inspection des installations classées, doit être tenu à jour. 

Le cahier d'épandage comporte au minimum les informations suivantes : 

- les quantités d'effluents ou de déchets épandus par unité culturale ; 

- les dates d'épandage ; 

- les parcelles réceptrices et leur surface ; 

- les cultures pratiquées ; 

- le contexte météorologique lors de chaque épandage ; 

- l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les déchets ou effluents, avec 
les dates de prélèvements et de mesures et leur localisation ; 

- l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et des 
analyses. 

Le producteur de déchets ou d'effluents doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation des 
déchets ou des effluents produits (entreposage, dépôt temporaire, transport ou épandage) en 
référence à leur période de production et aux analyses réalisées. 

5.1.2. Bilan annuel 

Un bilan est dressé annuellement. Ce document comprend : 

- les parcelles réceptrices ; 

- un bilan qualitatif et quantitatif des déchets ou effluents épandus ; 

- l'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et d'éléments 
ou substances indésirables apportées sur chaque unité culturale et les résultats des analyses de 
sols ; 

- les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de 
sols et de systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en 
découlent ; 

- la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l'étude initiale. 

Une copie du bilan est adressée au préfet, à la Mission Recyclage Agricole des Déchets 
Agricoles et aux agriculteurs concernés. 



L'industriel organisera une réunion, programmée en début de chaque année, réunissant 
l'ensemble des partenaires de la filière pour faire le point sur les épandages de l'année écoulée et 
pour programmer les épandages à venir. 

Article 5.2. Les boues sont analysées aux fréquences définies ci-après ou lorsque des 
changements dans les procédés ou les traitements sont susceptibles de modifier leur qualité, en 
particulier leur teneur en éléments-traces métalliques et composés organiques. 

Ces analyses portent sur : 

- le taux de matières sèches ; 

- les éléments de caractérisation de la valeur agronomique mentionnés ci-après : 

Matières sèches (en %) ; matières organiques (en %) ; pH ; 

Azote global : azote ammoniacal (en NH4) ; 

Rapport C/N ; 

Phosphore total (en P2O5), potassium total (en K20) ; calcium (en Cao) ; magnésium total 
(en Mg01 ; 

Oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). Cu, Zn et B seront mesurés aux fréquences 
prévues ci-après. 

- les éléments-traces métalliques et organiques visés par le tableau 1 a) de l'annexe 2. 

- les agents pathogènes susceptibles d'être présents dans les déchets. 

Les analyses visées précédemment seront entreprises aux fréquences définies dans les tableaux 
suivants : 

Nombre d'analvses annuelles 

Valeur Agronomique 
des déchets 1 1 I2 1 

de Matière 
Sèche épandues par an 

Eléments-traces 
métalliques I 4  I 

Inférieur 
à 5.000 

Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse des boues sont conformes à l'annexe VI(d) de 
l'arrêté ministériel du 03 avril 2000 relatif à l'industrie papetière. 

De 5.000 à 
10.000 1 

Composés organiques et 
agents pathogènes 

1 2 
-- 



5.2.1. Parcelles de référence 

Outre les analyses prévues au programme prévisionnel, les sols doivent être analysés aux 
fréquences définies ci-après au droit des points de référence représentatifs de chaque zone 
d'épandage homogène. 

Ces analyses portent sur : 

- les éléments-traces métalliques mentionnés ci-après : cadmium, chrome, cuivre, mercure, 
nickel, plomb, zinc ; 

- les éléments de caractérisation de la valeur agronomique mentionnés ci-après : 

Granulométrie, 

Matières sèches (en %) ; matières organiques (en %), pH ; 

Azote global : azote ammoniacal (en NH4) ; 

Rapport C/N ; 

Phosphore (en P205 échangeable), potassium (en K20 échangeable) ; calcium (en Ca0 
échangeable) ; magnésium (en Mg0 échangeable) ; 

Oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). Cu, Zn et B seront mesurés aux fréquences 
prévues ci-après. 

Les analyses visées précédemment seront entreprises : 

- après l'ultime épandage, au droit des points de référence, en cas d'exclusion du périmètre 
d'épandage de la ou des parcelles sur lesquelles ces points se situent ; 

- au minimum tous les dix ans. 

Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse des sols sont conformes à l'annexe VI(d) de l'arrêté 
ministériel du 03 avril 2000 relatif à l'industrie papetière. 

CHAPITRE 6 : DEROGATION NICKEL 

Les parcelles dites ((hors norme » (teneur en nickel supérieure à 50 mg/kg) feront l'objet d'un 
suivi particulier du nickel dans les sols et dans les végétaux cultivés. 

En un point de référence de la parcelle, seront réalisées 

9 une mesure du nickel total et du pH après le premier épandage ; 

9 une mesure du nickel total et du pH tous les deux épandages ; 

P une mesure du nickel total sur les végétaux cultivés après chaque épandage 
(1 6 prélèvements manuels au hasard dans un cercle de rayon de 7,5 mètres autour du même 
point de référence, homogénéisés puis échantillonnés). 

L'épandage est interdit sur les parcelles dont la biodisponibilité du nickel est supérieure à 
5 mg/kg. 

Les résultats de ce suivi seront communiqués au travers du bilan annuel des épandages 



CHAPITRE 7 : ABROGATION 

Les arrêtés préfectoraux no 1945199 du 09 août 1999 et no 29712003 du 19 février 2003 sont 
abrogés à la date de notification du présent arrêté. 

ARTICLE 8 : La présente autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers. 

Elle cesse de produire effet lorsque l'installation classée n'a pas été mise en service dans le 
délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force 
maj eure. 

ARTICLE 9 : 

L'Administration se réserve le droit de prescrire en tout temps, toutes mesures ou 
dispositions additionnelles aux conditions ci-dessus énoncées qui seraient reconnues nécessaires. 

Elle se réserve, en outre, le droit de révoquer la présente autorisation dans le cas où elle 
présenterait de sérieuses menaces pour la salubrité publique et ce, sans que le titulaire puisse 
prétendre de ce chef à aucune indemnité ou à un dédommagement quelconque. 

ARTICLE 10 : 

En cas d'inobservations des prescriptions fixées par le présent arrêté, il pourra être fait 
application des sanctions administratives et pénales prévues par la législation sur les installations 
classées pour la protection de l'environnement. 

ARTICLE 11 : 

En application de l'article L 514-6 du Code de l'Environnement, le délai de recours devant le 
Tribunal Administratif de Nancy est fixé à : 

- deux mois pour l'exploitant à compter de la date de notification de la présente décision, 
- quatre ans pour les tiers à compter de la publication ou de l'affichage de la présente 

décision, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années 
suivant la mise en activité de l'installation. 

ARTICLE 12 : 

MM. le Secrétaire Général de la Préfecture des Vosges, l'Inspecteur des Installations 
Classées et le Maire de Docelles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à la Société UPM KYMMENE FRANCE et dont copie conforme 
sera déposée à la Mairie de Docelles et pourra y être consultée. Un extrait de cet arrêté sera 
affiché à la Maine de Docelles pendant une durée minimum d'un mois et en permanence de 
façon visible sur l'exploitation par les soins du pétitionnaire. Un avis sera également inséré, par 
les soins de M. le Préfet des Vosges et aux fi-ais de l'exploitant, dans deux journaux locaux 
diffusés dans tout le département des Vosges. 

Pour Copie Conforne Epinal, le 
Le Préfet, 

04 DCT 2005 
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APTITUDE A L'EPANDAGE 

Nulle 1 1 Bonne 
condition 

I I 

Surface totale 
an h3 



Annexe 2 

Tableau 1 a) : Teneurs Limites en éléments-traces métalliques 
dans les déchets ou effluents 

Eléments-traces métalliques 

Tableau 1 b) : Teneurs limites en composés-traces organiques 
dans les déchets ou effluents 

I* PCB 28,52, 101, 118, 138, 153, 180 1 I I I 
Pour Copie Conforme,, 

~;:<i;  la:^, O4 O C T  2005 
La P e t ,  



Tableau 2 : Valeurs limites de concentration 
en éléments-traces métalliques dans les sols 

Tableau 3 : Flux cumulé maximum en éléments-traces métalliques 
apporté par les déchets ou effluents pour les pâturages ou les sols de pH inférieurs à 6 


